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Si vous n'avez pas ou plus de numéro d'allocataire, merci de fournir votre dernier avis d'imposition afin que le 

calcul de votre QF soit fait par nos soins. 

INSCRIPTION GARDERIE / C.L.S.H. "LES BAMBINS" Année scolaire 2022/2023 
 

Fiche à retourner en mairie de Dry avant le 10 juillet 2022. 

Le règlement des services périscolaires est disponible surwww.mairie-dry.fr. 

(1) À compléter si différente du représentant légal 1. 

(2) L'adresse mail permet de communiquer les informations importants et urgentes concernant les services périscolaires et extrascolaire.  

 

 

 

SERVICES PÉRISCOLAIRES 

2022/2023 

Centre de loisirs 

sans hébergement 

(lundi, mardi, jeudi et vendredi) 

Tranches du quotient familial l’heure 

< 399 € à 599 € 1,24 € 

600 € à 799 € 1,45 € 

800 € à 999 € 1,65 € 

1 000 € à 1 199 € 2,06 € 

1 200 € à 1 399 € 2,37 € 

1 400 € à 2 000 € 2,68 € 

Supplément pour encadrement après heure de fermeture 6,00 € 

Centre de loisirs 

sans hébergement 

(mercredi) 

Tranches du quotient familial 
½ 

journée 
+ repas 

journée + repas 

< 399 € à 599 € 5,15 € 9,27 € 

600 € à 799 € 5,66 € 9,80 € 

800 € à 999 € 6,18 € 10,30 € 

1 000 € à 1 199 € 7,20 € 11,33 € 

1 200 € à 1 399 € 8,24 € 12,36 € 

1 400 € à 2 000 € 9,80 € 13,90 € 

Supplément pour encadrement après heure de fermeture 6,00 € 

Restaurant 

scolaire 

1er enfant 3,50 € 

2ème enfant 2,68 € 

3ème enfant 2,00 € 

Adulte 5,60 € 

Instituteur 4,64 € 

 

 

REPRÉSENTANT LÉGAL 1 
 

REPRÉSENTANT LÉGAL 2 

NOM   

PRÉNOM   

ADRESSE  (1) 

CP – VILLE   

TÉL. DOMICILE   

TÉL. PORTABLE   

TÉL. TRAVAIL   

ADRESSE MAIL LISIBLE (2)   

PROFESSION   

Facturation selon le quotient familial (pour la garderie et le CLSH) OBLIGATOIRE 

Numéro d’allocataire CAF :    

http://www.mairie-dry.fr/
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 Enfant 1 

Classe : …… 

Enfant 2 

Classe : …… 

Enfant 3 

Classe : …… 

Nom :    

Prénom :    

Date de naissance :  
……../……../…….. 

 

 
……../……../…….. 

 

 
……../……../…….. 

 
Cas particuliers concernant votre enfant à porter à notre attention (en cas de maladie chronique, prendre contact avec la directrice de 
l’école pour la mise en place d’un projet d’accueil individualisé) : 
 
 
 
 

   

 

Conditions d'inscriptions : voir règlement page 3 – paragraphe 2. 

ACCUEIL GARDERIE "LES BAMBINS" LE MATIN ET LE SOIR 
 

MATIN 7h30 – 8h30 ☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non 
 

SOIR 16h30 – 18h30 ☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non 

 

 

*Aucun départ ne se fera entre 14h et 15h30, afin de préserver le bon déroulement de la sieste des petits.  

Merci de votre compréhension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCUEIL CENTRE DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (C.L.S.H.) "LES BAMBINS" DU MERCREDI 

Inscription annuelle matin ou après-midi ou journée. Ne pas cocher toutes les cases. 
Facturation ½ journée ou journée, repas compris (obligatoire). 

 

 

Mon enfant viendra à partir du mercredi ……………….…………………………… 2022 
À compter de cette date, votre enfant sera automatiquement inscrit tous les mercredis, suivant la formule choisie. 

Désistement ponctuel possible avant le mardi 12h par notification écrite à la mairie : mairie.dry@wanadoo.fr. 
Une notification plus tardive entrainera la facturation de la prestation. 

 

 

MATIN 
Arrivée entre 7h30 et 9h00 

Départ entre 13h et 14h 
 

☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non 

 

APRÈS-MIDI 
Arrivée à 11h30 

Départ entre 15h30* et 18h 
 

☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non 

 

JOURNÉE 
Arrivée entre 7h30 et 9h00 
Départ entre 15h30* et 18h 

 

☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non ☐   Oui             ☐   Non 

mailto:mairie.dry@wanadoo.fr
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AUTORISATION DE PRISE DE VUE ET DE DIFFUSION 

Dans le cadre du CENTRE DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT "LES BAMINS" DU MERCREDI, votre enfant pourra 

être, sous réserve de cette autorisation, pris en photo et sa photo publiée (par exemple, dans le petit 
journal de la garderie, document diffusé uniquement aux enfants fréquentant le centre de loisirs le 
mercredi).  

- J’accepte que mon enfant soit pris en photo et sa photo diffusée : 
 

 ☐   Oui             ☐   Non    ☐   Oui             ☐   Non    ☐   Oui             ☐   Non    

AUTORISATION DE SORTIE ORGANISÉE PAR LE C.L.S.H. "LES BAMINS" DU MERCREDI 

J'autorise mon enfant à participer à toutes les activités y compris les sorties organisées par le service extra-

scolaire, même hors de la commune et quel que soit le moyen de transport. * 

 Enfant 1      Enfant 2      Enfant 3      

 ☐   Oui             ☐   Non    ☐  Oui             ☐   Non    ☐   Oui             ☐   Non    

* Si l’enfant n’est pas autorisé à faire de sorties alors il ne sera pas accepté au centre le jour de la sortie. 

AUTORISATION DE RENTRER SEUL(E/S) 

J'autorise mon(mes) enfant(s) à rentrer seul(s)   ☐   Oui             ☐   Non    

AUTRES PERSONNES AUTORISÉES À PRENDRE EN CHARGE L'(LES) ENFANT(S)  

4 personnes maximum, et ce à l’exclusion de tout mineur. 

Il est recommandé de présenter ces personnes au préalable au personnel de service.  

Présentation obligatoire d’une pièce d’identité avant remise de l’enfant. 

Nom :                                        Prénom : 

Lien de parenté :                                                       Téléphone : 

Nom :                                        Prénom : 

Lien de parenté :                                                       Téléphone : 

Nom :                                        Prénom : 

Lien de parenté :                                                       Téléphone : 

Nom :                                        Prénom : 

Lien de parenté :                                                       Téléphone : 

Une autorisation écrite avec copie de CI est obligatoire pour toutes personnes non inscrites sur cette liste. 

J'atteste avoir pris connaissance du règlement desservices périscolaires 2022/2023 et à le respecter. Il est 

consultable et téléchargeable surwww.mairie.dry.fr. 

Je soussigné(e) ………………………………………………………, représentant(e) légal(e) de l’(des) enfant(s) à inscrire :  

- être conscient(e) qu’en cas de non-transmission de mon numéro d’allocataire CAF, le tarif maximum me 

sera appliqué pour l’utilisation des services associés ; 

- déclare exacts les renseignements portés sur ces fiches ; 

- m'engage à signaler par écrit tout changement dans ces renseignements qui interviendrait au cours de 

l'année scolaire.       Date : ……………………………. 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER PAR L'ADMINISTRATION :  

REPRÉSENTANT LÉGAL 1 REPRÉSENTANT LÉGAL 2 

  

http://www.mairie.dry.fr/
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